
 

          

   
  

 
   

 
  

   
   

   
 

  
   

    

         

            

   
      

 

      
     

  

   
     

 

     
      

Pour quelle raison votre autorisation a-t-elle été suspendue ? 

Ne pas avoir 
transmis des 
documents 

demandés par l’AMP�

Ne pas avoir fait la mise à jour annuelle obligatoire 

Votre entreprise est-elle�inscrite�aux�Services�en�ligne�de�l’AMP�? 

Contactez-nous 
aux coordonnées 
inscrites dans la 

lettre de suspension 
(reçue dans les 

communications 
sécurisées de vos 
Services en ligne 
ou par la poste) 

Oui Non 

Consultez le guide Comment 
faire la mise à jour annuelle 

puis mettez votre dossier à jour 
dans les Services en ligne 

Consultez le guide Comment 
faire la mise à jour annuelle 

puis téléchargez et remplissez le 
formulaire de mise à jour annuelle 
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QUOI  FAIRE  EN  CAS  
DE  SUSPENSION   

Si  votre  autorisation  de  contracter  est  suspendue   
 Vous  devez  poursuivre� l’exécution� de� vos co ntrats  publics e n  cours.   

 Vous  ne  pouvez  pas s oumissionner pour obtenir de  nouveaux  contrats  publics  dont  la  valeur  dépasse  
les  seuils  gouvernementaux  en  vigueur.  

 Vous  vous e xposez  à  des  sanctions a dministratives  pécuniaires  si vous n e  régularisez  pas vo tre  dossier.   

Pour  régulariser  votre  dossier,  suivez le  schéma ci-dessous   

La levée� de� la� suspension� n’est� pas automatique �
 Après a voir  rempli vos  obligations  de  mise  à  jour, prévoyez  un  délai� pour� l’analyse� de� votre� dossier.  

 Si vous� devez� participer� à� un� appel� d’offres� imminent,� contactez-nous a u  1 8 88 3 35-5550.  

Pour  éviter  qu’une� telle� situation  se r eproduise   
 Consultez  régulièrement  vos  messages  à  la  section  Communications  sécurisées  des  Services  en  ligne.  

 Si votre  entreprise  n’est  pas  inscrite  aux  Services e n  ligne, l’AMP� communique  avec elle par la  poste. 
Par  conséquent, assurez-vous  que  vos  coordonnées s ont  à  jour  dans vo tre  dossier  d’entreprise� à� l’AMP.�  

https://www.amp.quebec/seuils-et-categories-de-contrats-publics
https://www.amp.quebec/sanctions-administratives-pecuniaires
https://www.services.mrq.gouv.qc.ca/PAccesCSE/G1B/CSE/Authlm/IdentificationUtilisateurCSE.aspx
http://www.amp.quebec/guide-mise-a-jour-annuelle
http://www.amp.quebec/guide-mise-a-jour-annuelle
https://www.services.mrq.gouv.qc.ca/PAccesCSE/G1B/CSE/Authlm/IdentificationUtilisateurCSE.aspx
http://www.amp.quebec/guide-mise-a-jour-annuelle
http://www.amp.quebec/guide-mise-a-jour-annuelle
http://www.amp.quebec/formulaire-mise-a-jour-annuelle
www.amp.quebec



